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La diversité génétique d’une espèce est une part essentielle de sa capacité d’adaptation dans son milieu naturel. 
Avec plus de variation dans son patrimoine génétique, une population issue de cette espèce augmente ses chances 
de posséder les allèles (une version particulière d’un gène) qui lui permettront le moment venu de s’adapter aux 
changements de conditions environnementales, comme une perturbation climatique. Les mutations restent des 
évènements rares et la plus grande partie de la diversité génétique dans une population est le fait de la reproduction 
sexuée et des migrations (mélanges de populations). Cette diversité constitue le capital adaptatif de l’espèce : elle 
permet aux divers mécanismes évolutifs de modifier et de sélectionner les traits qui sont les plus adaptés aux nou-
velles conditions environnementales. Sur le long terme, cet échelon de diversité permet donc à une espèce d’assurer 
sa survie par le maintien de populations dans des environnements en mutation. 

Une étude portant sur la corrélation entre la diversité génétique et la diversité spécifique, représentée par les espèces, 
a démontré que ces deux niveaux se complètent et sont interdépendants : une augmentation de la diversité géné-
tique pourrait donc contribuer à maintenir un niveau plus élevé de diversité des espèces.

la diversité
génétique

la diversité végétale
Les mélanges variétaux consistent à semer 
simultanément plusieurs variétés commerciales 
choisies pour la complémentarité de leurs traits 
agronomiques. Ils sont surtout utilisés par les agriculteur.
ice.s pour réguler les maladies, en assemblant des 
variétés dont les résistances et/ou tolérances aux 
bioagresseurs sont complémentaires, créant ainsi un 
couvert dont le niveau de résistance « moyen » est 
adapté au complexe pathogène local. Les agriculteur.
ice.s utilisent également les mélanges variétaux 
pour leur rusticité et le rendement plus stable qu’ils 
permettent d’obtenir face aux variations climatiques 
interannuelles. D’après les statistiques nationales de 
déploiement variétal, les mélanges variétaux de blé 
couvraient 12,2 % de la sole de blé en 2020 d’après 
FranceAgriMer (soit l’équivalent de la variété la plus 
cultivée), et 17 % en 2021 d’après Arvalis. Ces mélanges 
sont généralement composés de 2 à 3 variétés, choisies 
parmi celles les plus cultivées en pur dans les régions. 
Concrètement, c’est essentiellement l’agriculteur.ice. 
qui réalise lui-même le mélange à la ferme à partir 
de variétés pures, même si la commercialisation de 
mélanges prêts à semer est désormais autorisée en 
France et pratiquée par les coopératives.

Une autre forme de diversification intra-spécifique 
consiste à utiliser des variétés traditionnelles ou 
paysannes qui, par définition, présentent un certain 
niveau d’hétérogénéité génétique. Les variétés 
traditionnelles sont généralement des variétés dites 
« populations », constituées d’un ensemble d’individus 
aux génotypes variés, généralement sélectionnés 
au champ par des agriculteur.ice.s et multipliés en 
pollinisation libre. Leurs caractéristiques évoluent 
donc en fonction des variations des conditions 
environnementales locales. Les variétés paysannes 
sont issues quant à elles d’une sélection souvent plus 
récente effectuée par des agriculteur.ice.s à partir de 
variétés traditionnelles, d’anciennes variétés de pays 
ou encore de variétés anciennement commercialisées, 
récupérées et acclimatées à des conditions particulières, 
ou recombinées avec d’autres variétés. 

Mélange de blé population « gâtinais » conservé et multiplié par 
l’association Cultivons la Biodiversité en Poitou-Charentes  
(Crédit photo : Alexandre Tricheur)

Concernant plus spécifiquement l’Agriculture 
Biologique (AB), le nouveau Règlement européen 
(2018/848) intègre deux types de matériels génétiques 
caractérisés par une grande hétérogénéité pour 
répondre aux besoins de l’AB : le Matériel Biologique 
Hétérogène (MBH) et les Variétés Biologiques 
Adaptées à la Production Biologique (VBAPB). Ce 
dispositif règlementaire dont la mise en application 
est très récente devrait permettre de favoriser la 
diffusion, entre autres, des variétés traditionnelles ou 
paysannes, souvent utilisées par des agriculteurs en AB. 
Concrètement, les semences issues de MHB peuvent 
désormais accéder à la commercialisation à condition 
de respecter certaines exigences en matière de qualité 
de semences, de traçabilité des lots et d’étiquetage 
(dispositif en cours de mise en place depuis janvier 
2022). La possibilité d’inscrire des VBAPB au Catalogue 
fait écho à l’ouverture progressive de ce dernier, depuis 
2010, avec des variétés présentant des caractéristiques 
recherchées par les agriculteurs, les transformateurs et 
les consommateurs de produits biologiques.
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Le Réseau Semences Paysannes (RSP) anime depuis une dizaine d’années un programme de sélection 
participative qui regroupe certains praticiens et collectifs. En 2017, ce groupe comprenait 12 collectifs du 
groupe blé, membres du RSP, 87 paysans, 15 animateurs, 10 membres d’équipe de recherche (INRAE, ITAB, 
CIRAD, EI Purpan). Ce groupe travaille sur le blé tendre, le petit épeautre et les blés poulards. L’objectif est de 
sélectionner des populations et variétés adaptées aux conditions locales, et à hautes qualités nutritionnelles 
et gustatives.
Les premiers résultats de ce programme sont là. En conditions d’agriculture biologique, les variétés paysannes 
de blé (plus d’une centaine en cours de sélection dans le réseau) sont très intéressantes : au-delà du rendement 
en grain, la production de biomasses (pailles hautes) et les qualités nutritionnelles et organoleptiques sont 
appréciées, notamment dans les sols maigres avec moins de potentiel. Ces variétés montrent aussi une 
stabilité et une résilience intéressante face aux aléas climatiques. Surtout, elles ouvrent une voie différente 
qui repose sur des réseaux de collectifs locaux en lien avec la recherche, ce qui permet d’autres pratiques, 
notamment via le partage de semences et de savoir-faire. Ces réseaux exercent une démocratie alimentaire 
réelle, dans laquelle les citoyens et les paysans ne sont pas de simples consommateurs de produits agro-
industriels, mais des acteurs centraux du système alimentaire.

La sélection par les agriculteur.ice.s

Céréales

Le travail sur les semences de maïs a été initié dans une recherche d’autonomie semencière et d’alternative 
aux variétés hybrides F1 du commerce, à la suite du scandale causé par la révélation, en 2001, de la vente de 
lots de semences de maïs accidentellement contaminés par des OGM.
Cette même année, un agriculteur du Périgord ramène du Guatemala onze variétés de maïs population qui 
permettent d’implanter la première plateforme sur les variétés paysannes de maïs en Dordogne. Dans la 
continuité, et suite aux rencontres sur les semences paysannes de 2003 à Auzeville (qui ont abouti à la création 
du RSP), les membres d’Agrobio Périgord entrent en contact avec des groupes d’agriculteurs brésiliens et 
un voyage d’échanges d’expériences, organisé au Brésil en 2004, leur permet d’acquérir des connaissances 
pratiques sur la sélection massale et participative, ainsi que sur les organisations collectives de gestion des 
semences : c’est à partir de là que le concept de ‘Maison des Semences paysannes’ se développe. D’autres 
variétés viendront étoffer la plateforme : variétés de pays du grand Sud-Ouest français, d’Italie, d’Espagne, du 
Portugal, de Roumanie.
Au gré des échanges et des expérimentations, les variétés paysannes de maïs ont essaimé et généré 
de nouveaux collectifs. Elles regagnent même nos assiettes, renouant ainsi avec une diversité culinaire 
interrompue par l’imposition des maïs hybrides F1 d’après-guerre.

Maïs

CBD (Cultivons la BioDiversité en Poitou-Charentes)

L’association CBD rassemble des agriculteurs, des maraîchers et 
des jardiniers amateurs. Ses objectifs sont de sauvegarder, pro-
mouvoir et développer la biodiversité cultivée afin de permettre 
au plus grand nombre d’accéder aux semences. Pour cela, elle or-
ganise des échanges, des formations et participe à des expérimen-
tations. Elle est présente sur les manifestations en relation avec la 
biodiversité et elle organise chaque année la Fête des cueilleurs 
de Biodiversité. Plusieurs agriculteurs, membres de l’association 
CBD, ont été enquêtés lors de ce projet de traque aux innovations.
Pour illustrer les différences génétiques de différentes variétés, 
nous avons choisi de nous appuyer sur les résultats du projet QUA-
LIBLEBIO (2018-2022) piloté par Le Groupement des Agriculteurs 
Biologistes et Biodynamistes du Maine-et-Loire (GABBAnjou).
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Zoom sur les résultats du projet QUALIBLEBIO (2018-2022) 
piloté par Le Groupement des Agriculteurs Biologistes et Biodynamistes 

du Maine-et-Loire (GABBAnjou)

Le projet Qualiblébio est un programme 
d’expérimentations multipartenarial de trois années 
visant à évaluer de manière approfondie des variétés de 
blé adaptées aux conditions de l’agriculture biologique 
des Pays de la Loire. Ce projet de recherche est né sous 
l’impulsion des producteurs bio et de la Coordination 
agrobiologique des Pays de la Loire (CAB), qui travaillent 
au développement de variétés paysannes de blé 
sur la région depuis 2004. Face au besoin d’acquérir 
une connaissance fine des variétés paysannes et des 
variétés issues de lignées sélectionnées en bio, la CAB 
Pays de la Loire a sollicité plusieurs partenaires qui 
ont répondu présent pour mettre en place le projet 
Qualiblébio : le GABB Anjou, la Chambre d’agriculture 
des Pays de la Loire, l’ITAB, l’INRAE, la minoterie Suire, 
l’association Triptolème et la ferme du Pont de l’Arche.

Pour obtenir une évaluation exhaustive des variétés, 
plusieurs aspects ont été étudiés :
 • Les caractéristiques agronomiques et le comporte-

ment des variétés au champ ;
 • Les qualités technologiques des variétés ;
 • Les qualités organoleptiques des variétés ;
 • Les qualités nutritionnelles des variétés, notamment 

la composition de leurs glutens.

4 types de variétés ont été étudiés : variétés paysannes 
de blé tendre, variétés paysannes de blé poulard, variétés 
sélectionnées en bio et les variétés sélectionnées en 
conventionnel.
Concernant le rendement, les variétés paysannes 
retenues dans l’essai ne semblent pas, en moyenne, 
très différentes des variétés issues de la sélection bio : 
sur l’ensemble du projet, le rendement moyen observé 
pour les variétés paysannes est de 27,4 q/ha, et de 28,2 
q/ha pour les variétés issues de sélection biologique, 
ce qui les classe dans le même groupe statistique. 
En revanche, les autres types de blés donnent des 
rendements différents :
 • Les témoins de variétés conventionnelles ont un ren-

dement moyen plus élevé (33,7 q/ha), notamment 
grâce à la variété Rubisko, blé très orienté vers un 
rendement élevé ;

 • Les blés poulards ont un rendement sensiblement 
plus faible que les blés tendres, avec une moyenne 
de 22,5 q/ha.

Le classement des variétés paysannes dépend aussi du 
site considéré.

Figure 1 :
Rendement moyen par variété (q/ha)   
Source : Projet QUALIBLEBIO, GABBAnjou

Nom de la variété : RUBISKO                 Rendement moyen de cette variété en q/ha : 36.2 
Sur le graphique, le point représente la moyenne de rendement de la variété. La barre représente l’intervalle de confiance à 95 %. La lettre à droite indique le groupe 
statistique (Test de Tukey au seuil de 5%). Les valeurs sont statistiquement différentes si les lettres sont différentes.
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La hauteur à maturité est en moyenne de 151 cm pour les blés poulards, 136 cm pour les blés paysans, 110 cm pour les 
blés issus de sélection bio, 88 cm pour les blés issus de sélection conventionnelle.

Figure 2 :
Hauteur moyenne par variété en cm   
Source : Projet QUALIBLEBIO, GABBAnjou

Nom de la variété : RUBISKO                 Hauteur moyenne de cette variété en cm : 74,8
Sur le graphe, le point représente la moyenne de hauteur de la variété. La barre représente l’intervalle de confiance à 95 %. La lettre à droite indique le groupe 
statistique (Test de Tukey au seuil de 5 %). Les valeurs sont statistiquement différentes si les lettres sont différentes.

Figure 3 :
Tableau de données pour chaque variété testée (moyenne des deux sites sur les trois années)    
Source : Projet QUALIBLEBIO, GABBAnjou

Nous n’avons pas détaillé dans cette fiche les résultats sur la panification mais les données sont disponibles sur le 
document en ligne rédigé par le GABBAnjou : https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Pays_de_la_Loire/022_Inst-Pays-de-la-loire/RUBR-RD-innovation/Productions-vegetales/IRD_QUALIBLEBIO/QUALIBLEBIO_La_transformation_des_bles_paysans_focus_sur_meunerie_et_pastification.pdf


La diversité animale

Pour caractériser et gérer la diversité animale en élevage afin d’en tirer parti sur le long terme, il est essentiel de 
comprendre la complexité liée à l’intrication de différents niveaux. Cette approche consiste à distinguer deux aspects 
fondamentaux (figure ci-dessous) : d’une part, le niveau organisationnel et temporel auquel la diversité animale se 
forme (i), à savoir les niveaux auxquels des éléments constitutifs interagissent par le biais de processus biologiques ; 
 et d’autre part, le niveau organisationnel et temporel auquel cette diversité s’exprime et devient bénéfique pour le 
système dans son ensemble (ii). L’analyse du premier niveau est essentielle pour comprendre la configuration de la 
diversité animale, tandis que l’analyse du second niveau permet de comprendre les modalités de gestion et les béné-
fices attendus ou retirés par l’éleveur.
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L'agroécologie repose notamment sur l'hypothèse que la biodiversité, et en particulier l'agrobiodiversité, est un levier 
essentiel pour assurer la durabilité des fermes d'élevage ainsi que pour accroître leurs capacités d'adaptation dans 
des environnements non-optimaux et variables.

Figure 4 :
Cadre conceptuel pour analyser de manière intégrée la gestion de la diversité animale en élevage    
Source : Magne et al. 2019

Les niveaux organisationnels et temporels auxquels la diversité animale 
se construit et s’exprime

Figure 5 :
Les différentes formes de diversité animales et les niveaux d’organisation où elle se construit et s’exprime    
Source : Magne et al. 2019

Flèches en pointillés : niveaux 
d’organisation où la diversité se 
construit ; 

Flèches en tirets : niveaux d’organisation 
où la diversité animale s’exprime ; 

Flèches pleines : diversité fonctionnelle 
supportée par les autres formes de 
diversité animales. 
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Gestion de la diversité animale en élevage

Le choix des pratiques mises en œuvre pour gérer la 
diversité animale dépend de deux types de détermi-
nants selon qu’ils sont internes à l’élevage ou à l’éle-
veur (valeurs, normes et objectifs de l’éleveur) ou ex-
ternes (orientation des filières, ressources disponibles 
dans l’environnement). Ces déterminants constituent 
des facteurs freinant ou facilitant la mise en œuvre 
des pratiques de gestion de la diversité animale en 
élevage. Ainsi, les organismes et entreprises de sélec-
tion animale, en structurant fortement la variabilité 
génétique disponible parmi les reproducteurs mis sur 
le marché, peuvent freiner l’utilisation de la diversité 
animale en élevage. De même, les structures d’achat 
des produits d’élevage en aval émettent, vis-à-vis des 
élevages, une demande d’animaux homogènes ou 
hétérogènes selon les circuits et les périodes, voire les 
accompagnent techniquement ou simplement par 
incitation financière dans la construction de leur offre. 
La gestion de la diversité des produits, à leur échelle, 
complète celle effectuée par l’éleveur. Cela permet de 
faire coïncider globalement au sein de la filière l’offre 
de produits animaux, par essence inégalement répar-
tie, fluctuante et aléatoire dans le temps et dans l’es-
pace, à une demande (consommation) constante et 
concentrée dans les centres urbains.
Les bénéfices de la gestion de la diversité animale sont 
multiples pour l’éleveur
Tout d’abord, cette gestion permet d’améliorer la four-
niture de biens tels que les produits animaux et les 
coproduits animaux, indispensables à la génération de 
revenus. En diversifiant les races au sein de ses trou-
peaux, l’éleveur peut élargir sa gamme de produits à 
un instant T, et sur l’ensemble d’une campagne agri-

cole, grâce à la complémentarité des cycles de produc-
tion. De plus, cette diversité favorise l’amélioration de la 
qualité et de la quantité des biens produits en permet-
tant une complémentarité fonctionnelle. Par exemple, 
mobiliser la diversité raciale au sein de troupeaux de 
bovins laitiers permet de produire du lait en quantité 
tout en gardant une bonne qualité laitière, et en valo-
risant convenablement les produits carnés grâce à la 
complémentarité des aptitudes des races de type spé-
cialiste et généraliste. De même, l’introduction d’un pâ-
turage mixte de génisses et de chèvres peut non seu-
lement augmenter le gain de poids des chèvres, mais 
aussi améliorer la productivité globale de l’élevage tout 
en optimisant la gestion des pâturages.

Le deuxième bénéfice relève de l’amélioration de l’ef-
ficience du système d’élevage, définie ici comme le 
rapport entre les produits obtenus et les ressources 
utilisées à cette fin. Lorsque l’on focalise sur la valori-
sation des ressources internes à la ferme, alors l’effi-
cience intègre l’autonomie. Ainsi, la diversité animale 
dans les élevages peut être un moyen de mieux valori-
ser les ressources disponibles (ressources alimentaires 
pour les animaux, main-d’œuvre, foncier, équipement) 
sur la ferme. Ainsi l’association d’ovins à viande et de 
vaches laitières sur une même ferme permet de mieux 
valoriser la diversité des ressources herbagères (dans 
l’espace et dans le temps), les deux espèces n’ayant ni 
les mêmes comportements, ni les mêmes besoins ali-
mentaires, ni les mêmes sensibilités aux strongles gas-
tro-intestinaux. Ainsi, l’association d’espèces aux cycles 
de production différents peut permettre d’être plus 
efficient en travail, grâce à une meilleure répartition sur 
la campagne de production.

Figure 6 :
Impact de la diversité des ressources génétiques animales sur les services écosystémiques aux travers des systèmes et pratiques d’élevage  
Source : Leroy et Verrier, 2021
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Le réseau Paysan de nature 

Certains membres de ce réseau participent à la pré-
servation de races menacées comme la vache ma-
raîchine. Plusieurs agriculteur.ice.s de ce réseau ont 
intégré l’élevage dans leur système dans l’objectif 
de préserver et développer la biodiversité sauvage.  
Le projet paysan de nature a pour but de créer de 
nouveaux espaces dédiés à la biodiversité à travers 
plusieurs actions :
 • Mettre en synergie les dynamiques de conserva-

tion de la nature et d’installation paysanne pour 
multiplier les espaces protégés et sites d’expéri-
mentation et de résilience ;

 • S’inscrire dans une démarche d’éducation popu-
laire : accompagner les paysans motivés pour 
devenir des acteurs de la protection de la nature, 
promouvoir et multiplier les installations pay-
sannes qui protègent la biodiversité, impliquer les 
citoyens et consommateurs, former les citoyens/
consommateurs pour qu’ils s’approprient la thé-
matique «biodiversité».

alexandre tricheur
Conseiller technique grandes cultures

06 16 68 11 61
a.tricheur@bionouvelleaquitaine.com

QUI CONTACTER ?

• BIO NOUVELLE-AQUITAINE •
Fédération Régionale d'Agriculture Biologique

Avec le 
soutien de

Le référentieL nationaL sur La typoLogie des haies - afac-
agroforesteries. 2020

CéréaLiers et biodiversité : une synergie à réaffirmer - 52p. 
association générale des producteurs de blé et autres céréales et 
agrifaune. boutour, C et coll. 2020. 

eCobiose : Le rôLe de La biodiversité dans Les soCio-éCosystèmes 
de nouveLLe-aquitaine - rapport de synthèse. 378p. Cnrs, Chizé & 
bordeaux. bretagnolle, v (coord) et coll. 2020

queLLes pratiques en grandes CuLtures pour favoriser La 
biodiversité ? - Chambres d’agriculture Centre-val de Loire. 2024

Contribution des ressourCes génétiques animaLes aux serviCes 
éCosystémiques Liés au déveLoppement territoriaL - essais, hors-
série 6 | 2021, 79-87. grégoire Leroy et étienne verrier

de La théorie à La mise en pratique des méLanges d’espèCes : re-
ConCevoir Les systèmes de CuLture européens aveC des méLanges 
d’espèCes - 108p., 2021. Laurent bedoussac, albouy Lisa, deschamps 
elina, Chloé salembier, marie-hélène Jeuffroy

Connaître La biodiversité utiLe à L’agriCuLture pour raisonner 
ses pratiques - ouin, a et Lachaussée, m. 2017. projet sebioref

gérer La diversité animaLe dans Les systèmes d’éLevage : 
LaqueLLe, Comment et pour queLs bénéfiCes ? (fuLL text avaiLabLe 
in engLish) - inrae productions animales, 32(2), 263–280. magne, 
m.-a., noZières-petit, m.-o. ., Cournut, s., oLLion, émilie., puiLLet, 
L., renaudeau, d. ., & fortun-Lamothe, L. (2019).
https://doi.org/10.20870/productions-animales.2019.32.2.2496

broChure grandes CuLtures et agroforesterie - 8p. agroof. 
projet arbriss’eau. 2020. 

quaLibLébio : biLan de trois Campagnes d’essais - 30p. gabbanjou. 
projet quaLibLebio. 2022. 

La biodiversité sur L’expLoitation agriCoLe - guide pratique. 180p. 
fibL et station ornithologique de suisse. roman graf, markus Jenny, 
véronique, gilles Weidmann, dominik hagist et Lukas pfiffner. 2016. 

protéger Les CuLtures en augmentant La diversité végétaLe des 
espaCes agriCoLes - synthèse du rapport d’esCo. inrae (france), 86 
p. tibi a. (coord.), martinet v. (coord.), vialatte a. (coord.), alignier 
a., angeon v., bohan d.a., bougherara d., Cordeau s., Courtois p., 
deguine J-p., enjalbert J., fabre f., fréville h., grateau r., grimonprez 
b., gross n., hannachi m., Launay m., Lelièvre v., Lemarié s., martel 
g., navarrete m., plantegenest m., ravigné v., rusch a., suffert f., 
thoyer s. (2022). 

L’intégration de La biodiversité dans Les systèmes agriCoLes - 
26p. inrae de saint-Laurent-de-la-prée. tricheur, a ; durant, d et 
farruggia, a. 2019. 

Cette fiche technique a été réalisée par nos conseillers techniques 
grace à l’expérience, les essais paysans de nos adhérents et les 
documents suivants :

Un troisième bénéfice potentiel de la gestion de la di-
versité animale concerne l’amélioration de la résilience 
du système d’élevage, définie ici comme sa capacité 
à se maintenir, mais aussi à s’adapter à des évolutions 
de son environnement. La diversité animale peut, en 
effet, permettre de tamponner un aléa, qu’il soit clima-
tique, économique, sanitaire ou zootechnique, et offrir 
des possibilités d’adaptation et de transformation du 
système d’élevage. Ainsi, la diversité spécifique ovin-
bovin permet de réajuster les ressources herbagères 
et le stock aux besoins des animaux en cas d’aléas 
climatique, et la diversité phénotypique gérée par la 
conduite des ovins (reproduction, alimentation et allo-
tement) permet d’adapter la commercialisation aux 
évolutions du marché.

Les choix qui peuvent être faits par les éleveurs en 
termes d’espèces, de races et d’animaux sont en 
mesure d’impacter largement les différents services 
écosystémiques fournis par les agroécosystèmes, y 
compris ceux liés à l’entretien des paysages, tout par-
ticulièrement dans leur dimension culturelle, l’animal 
faisant partie intégrante de ces paysages. Un enjeu 
majeur autour du lien entre les ressources utilisées 
et les services rendus reste de manière générale, le 
manque de reconnaissance de ces services. Une autre 
difficulté porte sur la quantification (notamment fi-
nancière) de ce lien, soulignant la nécessité d’études 
multidisciplinaires qui faciliteront la prise en compte 
de ces services dans les choix zootechniques auxquels 
sont confrontés les éleveurs.


